REGLEMENT CEE n°561/2006 

1/ LA NOUVELLE REGLEMENTATION DE PRODUCTION  DES DISQUES DE CHRONOTACHYGRAPHE EN CAS DE CONTROLE SUR ROUTE

(article 26 du règlement CEE n°561/2006)

Document à présenter en cas de contrôle sur route par le conducteur ,

- s’il utilise un véhicule équipé d’un tachygraphe analogique :

1. les feuilles d’enregistrement (disques) de la semaine en cours et celles qu’il a utilisées au cours des quinze jours  précédents ;

2. la carte conducteur (utilisée pour les tachygraphe numérique) s’il est titulaire d’une telle carte ;

3. et toute information recueillie manuellement  et toute sortie imprimée (pour les sorties imprimées,  c’est notamment en cas d’endommagement ou de mauvais fonctionnement de la carte conducteur ou si le conducteur n’est pas en possession de celle-ci) pendant  la semaine en cours et pendant les quinze jours précédents ;

- s’il utilise un véhicule équipé d’un tachygraphe numérique :

1. la carte conducteur dont il est titulaire ;
2. toute information recueillie manuellement  et toute sortie imprimée ( pour les sorties imprimées,  c’est notamment en cas d’endommagement ou de mauvais fonctionnement de la carte conducteur ou si le conducteur n’est pas en possession de celle-ci)  pendant  la semaine en cours et pendant les quinze jours précédents 
3. les feuilles d’enregistrement (s’il a conduit un véhicule équipé d’un analogique) de la semaine en cours et celles qu’il a utilisées au cours des quinze jours  précédents .
Jusqu’au 31 août 2006, sur le territoire national, si le conducteur n’est pas en mesure de présenter les données d’activité, notamment les feuilles d’enregistrement, relatives aux quinze jours calendaire précédant la semaine en cours, l’infraction constatée sera indiquée sur le bulletin de contrôle à titre d’avertissement. 

Mais l’infraction sera constatée et verbalisée (contravention de 4ème classe) si non présentation a minima de la semaine en cours et du dernier jour de conduite précédant celle-ci.

A partir du 1er septembre 2006, en cas de non présentation de la totalité des données d’activités relatives à la semaine en cours et aux quinze jours calendaires précédant ladite semaine, une infraction sera relevée pour non-présentation de feuille d’enregistrement précédant le jour du contrôle pour chaque journée non présentée (contravention de 4ème classe).

2/ les nouvelles dispositions en matière de temps de conduite et de repos n’entreront en vigueur qu’à partir du 11 avril 2007.

